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1) Les formations initiales :
– Minimum strict = 4 stagiaires
– Maximum = 10 stagiaires
– D’une durée de 12 heures

(temps de face à face pédagogique)

– Ajouter 1 heure par stagiaire 
supplémentaire à partir de 11
(avec un maximum de 14 participants)



Réunion d’information des moniteurs SST du 11 mars 2008

Les changements administratifs

2) Les recyclages :
– Minimum strict = 4 stagiaires
– Maximum = 10 stagiaires
– D’une durée de 4 heures 

(temps de face à face pédagogique) .

– Ajouter une demi-heure par stagiaire 
supplémentaire à partir de 11
(avec un maximum de 14 participants)
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2) Les recyclages :
– Le premier dans les 12 mois maximum.
– Les suivants tous les 24 mois maximum.

Rien n’empêche les entreprises qui le 
souhaitent de mettre en place des 

recyclages plus fréquents.
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3) Les documents administratifs qui 
changent :
– La demande d’ouverture d’une session de SST

– Le procès-verbal d’une session de SST

– La fiche individuelle de suivi et d’évaluation du 
SST


